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Madame la Vice-Secrétaire générale, 

Excellences, 

Mesdames et Messieurs, 

C’est un plaisir pour moi de vous souhaiter la bienvenue à ce débat thématique. Je remercie en 

particulier les panelistes d’avoir accepté mon invitation et d’être avec nous aujourd’hui. Il me 

semble que la tenue de ce débat arrive à point nommé pour mieux ancrer les travaux de 

l’Assemblée générale dans l’actualité. Je n’ai pas besoin de vous rappeler quels événements 

cruciaux se déroulent à l’heure actuelle dans bien des régions du monde et qui se rattachent à la 

notion de sécurité humaine. 

L’adoption du Document final du Sommet mondial de 2005 marque un moment clé pour 

l’introduction du concept de la sécurité humaine dans le cadre des Nations Unies. Depuis lors, 

plusieurs discussions formelles et informelles ont eu lieu sur le sujet. 

Ainsi, en mai 2008, l’Assemblée générale a tenu un premier débat thématique informel sur la 

sécurité humaine. Les délibérations ont dégagé un consensus parmi les États Membres sur la 

nécessité d’avoir une nouvelle conception des relations internationales, qui aille au-delà de 

réponses ponctuelles. Un appel clair a été fait en faveur d’approches globales, intégrées et axées 

sur l’être humain. 

Le débat formel qui s’est ensuite tenu en mai 2010 a permis de continuer la discussion sur la 

notion de sécurité humaine et de considérer le rapport du Secrétaire-Général sur la question. Dans 

ce contexte, le fait que la sécurité nationale reste une condition essentielle à la paix et de la 

stabilité et qu’elle est la prérogative des États a été souligné. En même temps, il est de plus en 

plus admis que la sécurité doit être envisagée sous un angle plus large pour faire face aux dangers 

complexes et interdépendants qui marquent notre époque. 

La résolution adoptée par consensus par l’Assemblée générale en juillet 2010 est une étape 
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Sans plus attendre, je donne maintenant la parole à Madame la Vice-Secrétaire générale, son 

Excellence Asha-Rose Migiro. 


